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LIMITE  DE  LA  ZONE

  CONSTRUCTIBLE

18

LIMITE  DE  LA  ZONE

  CONSTRUCTIBLE

10

   SENS DU FAITAGE DE LA

   CONSTRUCTION PRINCIPALE

        RETRAIT OBLIGATOIRE

        DES CONSTRUCTIONS A 5m MINIMUM

ZONE D'IMPLANTATION

DES CONSTRUCTIONS

   LEGENDE

PERIMETRE DU

LOTISSEMENT

LIMITE DE LOT

AIRE DE STATIONNEMENT PRIVATIVE

2 PLACES

ACCES AU LOT

REALISE PAR L'ACQUEREUR DU LOT

NOTA: LES ACCES AUX LOTS ET AIRES DE STATIONNEMENT

PRIVATIVES SONT

IMPOSES. ILS NE POURRONT ETRE DEPLACES

OU MODIFIES UNIQUEMENT AVEC L'ACCORD

DU LOTISSEUR ET SANS MODIFICATION

DE L'ARRETE AUTORISANT LE LOTISSEMENT

EN BETON BALAYE

LIMITE DE LA ZONE CONSTRUCTIBLE

AU SEIN DES LOTS

8,9,10,13,14.
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